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Obiet : question orale - Conseil municipal du 20 ma.s 2023

Monsieur le Maire,

Conformément à l'article 9 du règlement intérieur du conseil municipal de la ville d'Obernai, j'ai l,honneur de
formuler au nom de notre groupe une question orale, comportant un intérêt local ou un lien direct avec les
affaires relevant de la compétence de la collectivité.
Notre question vous parvenant deux jours ouvrés francs au moins, hors samedi et dimanche, avant la séance
du 20 mars, je vous remercie de la porter à l'ordre du jour de cette séance, à la suite des points soumis à
délibération du conseil municipal.

Question : Eclairage des édifices remarquables
Afin de diminuer ses consommations d'électricité, la ville d'Obernaia récemment mis en æuvre l'extinction de
l'éclairage public de minuit à 4 heures du matin dans les quartiers hors cæur de ville.
Parallèlement et ce depuis plusieurs années, d'autres efforts ont porté sur la rénovation de l'éclairage public
avec le déploiement de lampes à LED moins énergivores et l'intégration la Gestion Technique du Bâtiment
(GTB) dans la Sestion des équipements. La réduction de la pollution lumineuse est elle aussi d'actualité avec
l'étude sur la Trame noire lancée par le Pôle d'équilibre territorial et rural (PETR) du Piémont des Vosges.
Ville touristique, Obernai a en outre valorisé son patrimoine architectural par la mise en lumière de l'hôtel de
ville, du beffroi et de l'église Saints Pierre et Paul avec des éclairages à LED.

Dans ce contexte, vous nous aviez laissé entendre que les illuminations nocturnes de l'hôtel de ville
et du beffroi seraient maintenues en ceur de ville.
Depuis quelques semaines maintenant, nous avons relevé que ces deux édifices ne sont plus
illuminés en soirée, s'agit-il d'une décision de la municipalité ou d'un dysfonctionnement
électrique à mettre en rapport avec la sonnerie inopinée des cloches du beffroi à deux reprises en
pleine nuit ?

Suite aux retards de livraisons que vous aviez déjà évoqués, quand l'éclairage de l'église Saints
Pierre et Paul sera-t-il opérationnel ?

En vous remerciant de l'intérêt que vous porterez à notre demande, je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire,
mes respectueuses salutations.

Pour le groupe lmaginons Obernai,
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Obernai, le 16 mars 2023


